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Machine  pour  la  fermeture  d'un  conteneur  tel  qu'une  barquette  en  un  matériau  semi-rigide,  au 
moyen  d'un  couvercle. 

©  L'invention  concerne  une  machine  pour  la  ferme- 
ture  d'un  conteneur  (1)  au  moyen  d'un  couvercle  (3), 
comprenant  des  moyens  (8,  11)  de  convoyage  en 
continu  des  conteneurs,  une  pluralité  de  conforma- 
teurs  (14)  composés  chacun  d'au  moins  deux  élé- 
ments  destinés  à  coopérer  pour  ceinturer  chaque 
conteneur,  des  moyens  d'entraînement  des  confor- 
mateurs  adaptés  pour  les  déplacer  en  une  boucle 

fermée,  des  moyens  (38,  39,  47,  48)  d'amenée  des 
couvercles  (3)  adaptés  pour  présenter  chaque  cou- 
vercle  de  façon  inclinée  au-dessus  d'un  conteneur 
(1),  dans  une  position  telle  que  ledit  conteneur  en- 
traîne  ce  couvercle  avec  lui,  et  des  moyens  confor- 
mateurs  (30,  32)  adaptés  pour  venir  exercer  sur  le 
couvercle  une  pression  apte  à  engendrer  l'assem- 
blage  du  conteneur  (1)  et  dudit  couvercle  (3). 
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L'invention  concerne  une  machine  pour  la  fer- 
meture  d'un  conteneur,  tel  qu'une  barquette  en  un 
matériau  semi-rigide,  au  moyen  d'un  couvercle. 
Elle  s'applique  particulièrement  à  la  fermeture  de 
barquettes  renfermant  des  fruits. 

Il  existe  à  l'heure  actuelle  des  machines  auto- 
matisées  pour  la  fermeture  de  barquettes  de  fruits 
au  moyen  de  couvercles  venant  s'encliqueter  sur 
lesdites  barquettes.  De  telles  machines  comportent 
un  poste  d'encliquetage  vers  lequel  sont  achemi- 
nées  les  barquettes  et  au  niveau  duquel  on  vient 
abaisser  un  couvercle  et  appuyer  ce  dernier  sur 
ladite  barquette  en  vue  d'obtenir  la  fermeture  de 
celle-ci.  L'inconvénient  de  telles  machines  réside 
dans  le  fait  que  les  barquettes  remplies  de  fruits 
sont  fréquemment  déformées  par  ces  derniers.  De 
ce  fait,  ces  barquettes  ne  présentent  plus  une  face 
supérieure  de  forme  strictement  conjuguée  de  celle 
des  couvercles,  et  lorsque  ceux-ci  sont  amenés  au 
contact  desdites  barquettes,  d'une  part,  ils  ne  peu- 
vent  plus  être  assemblés  avec  ces  dernières  et, 
d'autre  part,  ils  viennent  fréquemment  au  contact 
des  fruits  qu'ils  abîment. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  la  déposante  a 
mis  au  point  une  machine,  décrite  dans  la  deman- 
de  de  brevet  FR  91.08573  non  publiée  au  jour  de 
dépôt  de  la  présente  demande,  dans  laquelle  le 
conteneur  est  dans  un  premier  temps  ceinturé, 
garantissant  contre  toute  déformation  de  celui-ci, 
puis  déplacé  vers  le  haut  jusqu'à  rencontrer  le 
couvercle  lui-même  ceinturé  par  un  étrier. 

Lors  de  la  fermeture  du  conteneur,  ce  dernier 
et  le  couvercle  occupent  donc  des  positions  relati- 
ves  parfaitement  définies.  Comme  de  plus,  le 
conteneur  ne  peut  se  déformer,  l'opération  de  fer- 
meture  est  réalisée  avec  une  grande  fiabilité. 

Toutefois,  l'inconvénient  de  cette  machine  rési- 
de  dans  le  fait  qu'elle  fonctionne  de  façon  disconti- 
nue,  l'opération  de  fermeture  nécessitant  l'arrêt  de 
la  translation  des  conteneurs,  puis  un  déplacement 
vertical  de  ces  derniers.  De  ce  fait,  les  cadences 
de  production  d'une  telle  machine  sont  relative- 
ment  faibles. 

La  présente  invention  vise  à  pallier  cet  incon- 
vénient  et  vise  à  fournir  une  machine  offrant  les 
avantages  de  celle  ci-dessus  décrite,  à  savoir  prin- 
cipalement  la  possibilité  de  réaliser  avec  une  gran- 
de  fiabilité  l'opération  de  fermeture  d  un  conteneur, 
et  fonctionnant,  en  outre,  avec  une  cadence  de 
production  élevée. 

A  cet  effet,  l'invention  vise  une  machine  pour  la 
fermeture  d  un  conteneur,  tel  qu'une  barquette  en 
matériau  semi-rigide,  doté  d'une  face,  dite  supé- 
rieure,  ouverte,  au  moyen  d'un  couvercle  de  forme 
conjuguée  de  ladite  face  supérieure,  lesdits  conte- 
neur  et  couvercle  étant  dotés  de  moyens  d'encli- 
quetage  aptes  à  permettre  leur  assemblage,  ladite 
machine  étant  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 

-  des  moyens  de  convoyage  en  continu  adap- 
tés  pour  amener  les  conteneurs  individuelle- 
ment  les  uns  à  la  suite  des  autres, 

5  -  une  pluralité  de  conformateurs  composés 
chacun  d'au  moins  deux  éléments  destinés  à 
coopérer  pour  ceinturer  chaque  conteneur,  a 
proximité  de  la  face  supérieure  et  sur  la  plus 
grande  partie  du  périmètre  dudit  conteneur, 

io  -  des  moyens  d'entraînement  des  éléments 
des  conformateurs  adaptés  pour  les  déplacer 
en  une  boucle  fermée  le  long  de  laquelle  les 
éléments  d'un  conformateur  sont  amenés  de 
part  et  d'autre  d'un  conteneur  jusqu'à  venir 

75  ceinturer  ce  dernier,  puis  déplacés  linéaire- 
ment  de  façon  à  entraîner  ledit  conteneur,  et 
enfin  amenés  à  libérer  le  conteneur, 

-  des  moyens  d'amenée  des  couvercles  adap- 
tés  pour  présenter  chaque  couvercle  de  fa- 

20  çon  inclinée  au-dessus  de  la  face  supérieure 
d'un  conteneur,  dans  une  position  telle  que 
ledit  conteneur  vienne  en  contact  avec  une 
face  d'extrémité,  dite  amont,  dudit  couvercle 
et  entraîne  celui-ci  avec  lui, 

25  -  des  moyens  conformateurs  de  formes  conju- 
guées  de  celle  de  la  section  transversale 
d'un  couvercle,  adaptés  pour  venir  exercer 
sur  ledit  couvercle  une  pression  apte  à  en- 
gendrer  l'assemblage  du  conteneur  et  du 

30  couvercle. 
Selon  l'invention,  et  lors  de  sa  progression,  le 

conteneur  est  donc  dans  un  premier  temps  ceintu- 
ré,  garantissant  ainsi  contre  toute  déformation  de 
celui-ci.  Dans  un  deuxième  temps,  ce  conteneur 

35  rencontre  un  couvercle  positionné  de  façon  à  être 
entraîné  par  ce  conteneur  et  a  venir  se  déposer  sur 
ce  dernier  sans  ralentissement  de  sa  vitesse  de 
translation.  Enfin,  l'assemblage  est  réalisé  lors  du 
passage  de  l'ensemble  conteneur/couvercle  au 

40  droit  des  moyens  conformateurs  de  forme  conju- 
guée  de  la  section  transversale  du  couvercle. 

Par  conséquent,  et  en  premier  lieu,  les  diffé- 
rentes  opérations  conduisant  à  la  fermeture  du 
conteneur  sont  réalisées  en  continu,  permettant 

45  d'obtenir  un  rendement  très  élevé.  A  titre  d'exem- 
ple,  une  machine  destinée  à  la  fermeture  de  bar- 
quettes  de  fruits  classiques  présente  un  rendement 
de  l'ordre  de  3  000  barquettes/heure. 

De  plus,  lors  de  ces  opérations,  le  conteneur 
50  ceinturé  par  un  conformateur  ne  peut  donc  se 

déformer  et  l'opération  de  fermeture  est  réalisée 
avec  une  grande  fiabilité. 

Il  est  à  noter,  par  ailleurs,  que  la  conception  de 
cette  machine  permet  de  l'utiliser  avec  des  conte- 

55  neurs  de  taille  et  forme  différentes  en  prévoyant  à 
cet  effet  des  conformateurs  démontables  de  for- 
mes  et  dimensions  conjuguées  des  différents  mo- 
dèles  de  conteneurs  et  de  couvercles. 
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Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention  : 
-  les  moyens  d'entraînement  des  conforma- 

teurs  sont  disposés  de  façon  à  déplacer  ces 
derniers  selon  une  trajectoire  horizontale  si- 
tuée  à  une  hauteur  adaptée  pour  que  lesdits 
conformateurs  viennent  entourer  les  conte- 
neurs  dans  une  portion  intermédiaire  de  leur 
hauteur, 

-  les  moyens  de  convoyage  comportent  une 
piste  sur  laquelle  se  déplacent  les  conte- 
neurs,  ladite  piste  étant  interrompue  en 
amont  du  point  d'amenée  des  couvercles  de 
façon  que  chaque  conteneur  subisse  un  dé- 
placement  vers  le  bas  par  rapport  au  confor- 
mateur  l'entourant,  amenant  ledit  conteneur  à 
se  retrouver  ceinturé  à  proximité  de  sa  face 
supérieure. 

En  outre,  selon  un  mode  de  réalisation  préfé- 
rentiel,  les  moyens  d'entraînement  des  conforma- 
teurs  comprennent  deux  chaînes  supports  desdits 
conformateurs  entraînées  en  boucle  fermée  autour 
de  pignons  à  axes  verticaux,  lesdites  chaînes  sup- 
portant  chacune  un  des  éléments  des  conforma- 
teurs  et  étant  agencées  parallèlement  l'une  par 
rapport  à  l'autre  de  façon  que  lesdits  éléments 
viennent  coopérer  en  vue  de  l'entraînement  des 
conteneurs. 

Par  ailleurs,  chaque  élément  de  conformateur 
est  avantageusement  constitué  de  deux  pièces  en 
forme  de  L  disposées  en  regard  l'une  de  l'autre  et 
portées  chacune  par  un  organe  support  solidarisé  à 
au  moins  un  maillon  de  la  chaîne  d'entraînement. 

De  plus,  selon  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  l'organe  support  de  chaque  pièce  d'un 
élément  de  conformateur  comporte  une  platine  so- 
lidarisée  à  au  moins  un  maillon  de  la  chaîne  au 
moyen  d'un  axe,  et  dotée  d'au  moins  un  doigt 
faisant  saillie  en  sous-face.  En  outre  une  piste  de 
guidage,  disposée  sous  chaque  chaîne,  comporte 
une  surface  support  apte  à  permettre  le  glissement 
des  platines,  dans  laquelle  est  ménagée  une  rainu- 
re  de  guidage  des  doigts  desdites  platines. 

Lors  de  son  utilisation  en  vue  de  la  fermeture 
des  conteneurs  au  moyen  de  couvercles  dotés 
d'un  rebord  périphérique,  cette  machine  comporte 
en  outre,  préférentiellement,  des  moyens  confor- 
mateurs  comprenant  une  bobine  centreuse  com- 
portant  des  flancs  adaptés  pour  enserrer  le  couver- 
cle  et  exercer  une  pression  sur  le  rebord  de  ce 
dernier. 

De  plus,  lors  de  l'utilisation  de  cette  machine 
en  vue  de  l'assemblage  de  couvercles  et  de  conte- 
neurs  dotés  de  moyens  d'encliquetage  respective- 
ment  disposés  au  niveau  des  faces  d'extrémité 
dites  amont  et  aval  desdits  couvercles  et  conte- 
neurs,  et  de  façon  avantageuse  : 

-  les  moyens  d'amenée  des  couvercles  sont 
adaptés  pour  les  présenter  dans  une  position 

telle  que  leurs  moyens  d'encliquetage  amont 
soient  disposés  en  correspondance  avec  les 
moyens  d'encliquetage  amont  des  conte- 
neurs  venant  en  contact  avec  lesdits  couver- 

5  des, 
-  les  moyens  conformateurs  comportent,  en 

aval  de  la  bobine  centreuse,  un  étrier  de 
section  conjuguée  de  la  section  transversale 
d'un  couvercle,  et  des  moyens  d'entraîne- 

io  ment  dudit  étrier  selon  un  axe  vertical,  aptes 
à  déplacer  ce  dernier  de  façon  qu'il  vienne 
exercer  une  pression  sur  le  couvercle,  au 
niveau  de  l'extrémité  aval  de  ce  dernier,  en 
vue  d'entraîner  l'assemblage  des  moyens 

15  d'encliquetage  aval. 
Par  ailleurs,  selon  une  autre  caractéristique  de 

l'invention,  les  moyens  d'amenée  des  couvercles 
comprennent  : 

-  une  rampe  inclinée  dotée  de  moyens  de  gui- 
20  dage  latéral  adaptés  pour  centrer  les  couver- 

cles  par  rapport  aux  flancs  de  la  bobine  cen- 
treuse, 

-  un  magasin  de  couvercles  empilés  les  uns 
sur  les  autres,  disposé  vers  l'extrémité  haute 

25  de  la  rampe, 
-  des  moyens  de  préhension  aptes  à  saisir  un 

à  un  les  couvercles  empilés  et  à  les  déposer 
sur  la  rampe, 

-  des  moyens  d'arrêt  escamotables  disposés 
30  vers  l'extrémité  inférieure  de  la  rampe,  agen- 

cés  pour  stopper  la  descente  du  couvercle  se 
trouvant  en  tête  de  ligne  et  se  présentant  au 
niveau  de  ladite  extrémité, 

-  et  des  moyens  d'entraînement  du  couvercle 
35  stoppé  par  les  moyens  d'arrêt  escamotables, 

adaptés  pour  amener  ledit  couvercle  dans  la 
position  appropriée  pour  permettre  son  en- 
traînement  par  un  conteneur. 

De  plus,  selon  un  mode  de  réalisation  préfé- 
40  rentiel  : 

-  les  moyens  d'entraînement  du  couvercle  se 
trouvant  en  tête  de  ligne  comprennent  une 
plaque-poussoir  agencée  pour  venir  en  prise 
avec  ledit  couvercle,  et  des  moyens  de  dé- 

45  placement  de  ladite  plaque-poussoir  aptes  à 
la  déplacer  longitudinalement  le  long  de  la 
rampe  et  orthogonalement  au-dessus  de  cel- 
le-ci, 

-  un  organe  de  butée  flexible  est  disposé  de 
50  façon  à  interdire  un  glissement  éventuel  d'un 

couvercle  amené  en  position  de  coopération 
avec  un  conteneur,  lorsque  la  plaque-pous- 
soir  n'est  plus  en  prise  avec  ledit  couvercle, 
ledit  organe  de  butée  étant  en  outre  adapté 

55  pour  s'effacer,  par  l'effet  de  sa  flexibilité, 
sous  la  poussée  d'un  conteneur  coopérant 
avec  ledit  couvercle. 
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Enfin,  la  machine  selon  l'invention  comporte 
avantageusement  les  équipements  suivants  : 

-  des  moyens  de  pesée  de  chaque  conteneur 
constitués  d'une  balance  électronique,  et  un 
poste  d'évacuation  des  conteneurs  hors  ga- 
barit, 

-  une  bande  transporteuse  d'évacuation  des 
conteneurs  fermés  disposée  de  façon  à  pren- 
dre  en  charge  le  déplacement  desdits  conte- 
neurs  lorsque  ceux-ci  sont  libérés  des  confor- 
mateurs, 

-  un  poste  d'étiquetage  adapté  pour  apposer 
transversalement,  sur  le  couvercle  d'un 
conteneur  fermé,  une  étiquette  de  longueur 
supérieure  à  la  largeur  dudit  couvercle  dispo- 
sée  de  façon  à  dépasser  de  part  et  d'autre 
de  ce  dernier, 

-  des  organes  d'appui  disposés  de  façon  à  se 
trouver  de  part  et  d'autre  des  conteneurs, 
associés  à  des  moyens  de  déplacement  ver- 
tical  aptes  à  les  déplacer  le  long  d'un  conte- 
neur  de  façon  qu'ils  rabattent  les  extrémités 
des  étiquettes,  et  qu'ils  appliquent  ces  der- 
nières  sur  les  faces  longitudinales  du  conte- 
neur  fermé. 

D'autres  caractéristiques,  buts  et  avantages  de 
l'invention  ressortiront  de  la  description  détaillée 
qui  suit  en  référence  aux  dessins  annexés  qui  en 
représentent  à  titre  d'exemple  non  limitatif  un 
mode  de  réalisation  préférentiel.  Sur  ces  dessins 
qui  font  partie  intégrante  de  la  présente  description 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
longitudinale  par  un  plan  vertical  axial  A 
d'une  machine  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  2  en  est  une  coupe  longitudinale  par 
un  plan  horizontal  axial  B, 

-  la  figure  3  en  est  une  coupe  transversale  par 
un  plan  vertical  C, 

-  la  figure  4  en  est  une  coupe  transversale  par 
un  plan  vertical  D, 

-  la  figure  5  en  est  une  coupe  transversale  par 
un  plan  vertical  E, 

-  la  figure  6  en  est  une  coupe  transversale  par 
un  plan  vertical  F, 

-  la  figure  7  en  est  une  coupe  transversale  par 
un  plan  G  représentant  le  magasin  de  cou- 
vercles, 

-  la  figure  8  est  une  vue  en  perspective  d'une 
des  pièces  d'un  élément  d'un  conformateur, 

-  et  la  figure  9  en  est  une  vue  latérale  partielle 
représentant  les  moyens  d'entraînement  des 
couvercles  en  partie  basse  de  la  rampe  incli- 
née. 

La  machine  représentée  schématiquement  aux 
figures  est  destinée  a  assurer  trois  opérations  sur 
les  barquettes  alimentant  en  continu  cette  machine 
:  un  triage  pondéral  avec  évacuation  automatique 

des  barquettes  dont  le  poids  est  en  dehors  des 
limites  fixées  par  l'utilisateur,  une  pose  automati- 
que  d  un  couvercle,  et  une  pose  automatique  d'un 
ruban  adhésif. 

5  Un  exemple  de  conteneur  pouvant  être  obturé 
au  moyen  de  cette  machine  est  représenté  de 
façon  plus  détaillée  à  la  figure  9  et  consiste  en  une 
barquette  1  en  un  matériau  tel  que  du  plastique 
semi-rigide. 

io  Cette  barquette  1  présente  la  forme  d'un  tronc 
de  pyramide  s'évasant  vers  le  haut  et  comporte 
une  face  supérieure  ouverte  1a  dotée  sur  son  pour- 
tour  d'un  retour  périphérique  externe  2  d'enclique- 
tage. 

15  Le  couvercle  3  destiné  à  coopérer  avec  cette 
barquette  1  est  également  représenté  de  façon 
plus  détaillée  à  la  figure  9  et  comporte  un  rebord 
périphérique  d'encliquetage  4  apte  à  venir  coiffer 
le  retour  périphérique  2  de  la  barquette  1  et  à 

20  s'encliqueter  sur  celui-ci.  A  cet  effet,  ce  rebord  4 
possède  des  plots  d'encliquetage  tels  que  5  dispo- 
sés  vers  chacune  des  extrémités  du  couvercle  3  et 
ménagés,  intérieurement,  à  la  base  de  celui-ci  en 
vue  de  venir  s'appuyer  élastiquement  sous  le  re- 

25  tour  d'encliquetage  2  de  la  barquette  1  . 
La  machine  selon  l'invention  comporte,  en  pre- 

mier  lieu,  un  système  de  convoyage  en  continu 
représenté  à  la  figure  4.  Ce  système  de  convoyage 
comprend  une  piste  6  dotée  d'une  fente  longitudi- 

30  nale  axiale  7,  sur  laquelle  chaque  barquette  1  est  à 
déposer  manuellement.  Il  comprend  en  outre  une 
chaîne  8  à  tasseaux  9  entraînée  en  boucle  fermée 
autour  de  deux  pignons  10,  11  à  axes  horizontaux, 
ladite  chaîne  étant  disposée  de  façon  que  les  tas- 

35  seaux  9  fassent  saillie  au-dessus  de  la  piste  6  au 
travers  de  la  fente  longitudinale  7. 

Par  ailleurs,  interposé  le  long  de  ce  système 
de  convoyage,  la  machine  comporte  des  moyens 
de  pesée  de  chaque  barquette  1  constitués  d'une 

40  balance  électronique  12,  et  un  poste  d'évacuation 
13  des  barquettes  1  hors  gabarit.  Ces  moyens  de 
pesée  12  et  d'évacuation  13  étant  de  type  classi- 
que  connu  en  soi  ne  seront  pas  décrits  plus  en 
détail. 

45  En  second  lieu,  la  machine  comprend  une  plu- 
ralité  de  conformateurs  de  formes  adaptées  pour 
ceinturer  chacun  une  barquette  1,  en  venant  en 
appui  sous  le  retour  périphérique  2  de  cette  derniè- 
re.  Ces  conformateurs  sont  constitués  de  deux 

50  éléments  14,  15  associés,  chacun,  à  des  moyens 
d'entraînement  adaptés  pour  les  déplacer  selon 
une  boucle  fermée  le  long  de  laquelle  lesdits  élé- 
ments  sont  amenés  de  part  et  d'autre  d'une  bar- 
quette  1  jusqu'à  venir  ceinturer  cette  dernière,  puis 

55  déplacés  linéairement  de  façon  à  entraîner  ladite 
barquette,  et  enfin  amenés  à  libérer  cette  dernière. 

Ces  moyens  d'entraînement  consistent  en 
deux  chaînes  supports  16,  17  entraînées  en  boucle 
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fermée  autour  de  pignons  tels  que  18,  19  à  axes 
verticaux.  Ces  deux  chaînes  16,  17  sont  en  outre 
disposées  de  façon  que  les  conformateurs  14,  15 
viennent  ceinturer  les  barquettes  1  lorsque  celles-ci 
se  trouvent  sur  la  piste  6  du  convoyeur  à  tasseaux 
9,  en  aval  du  poste  d'évacuation  13. 

A  cet  effet,  ces  chaînes  16,  17  sont  disposées 
parallèlement  l'une  par  rapport  à  l'autre,  de  part  et 
d'autre  de  l'extrémité  de  la  piste  6,  et  dans  le 
prolongement  de  cette  dernière. 

Ces  chaînes  16,  17  sont  en  outre  disposées  à 
une  hauteur  telle  que  les  éléments  14,  15  des 
conformateurs  viennent  entourer  les  barquettes  1 
se  trouvant  sur  la  piste  6,  sensiblement  à  mi- 
hauteur  de  ces  dernières.  De  cette  façon,  une  fois 
que  ces  barquettes  1  ont  dépassé  l'extrémité  de  la 
piste  6,  elles  glissent  vers  le  bas  à  l'intérieur  des 
conformateurs  14,  15,  jusqu'à  ce  que  ces  derniers 
viennent  en  appui  sous  leur  retour  d'encliquetage 
2. 

Comme  indiqué  ci-dessus,  chaque  conforma- 
teur  est  composé  de  deux  éléments  14,  15  asso- 
ciés  chacun  à  une  chaîne  d'entraînement  16,  17. 
Chaque  élément  14,  15  est  en  outre  divisé  en  deux 
pièces  14a,  14b,  15a,  15b  présentant  la  forme 
générale  d'un  L  conjugué  de  la  forme  des  angles 
des  barquettes  1,  lesdites  pièces  étant  agencées 
pour  venir  se  positionner  au  droit  de  chacun  des 
angles  desdites  barquettes. 

Tel  que  représenté  à  la  figure  8,  chaque  pièce 
14a,  14b,  15a,  15b  de  conformateur  est  constituée 
d'une  plaque  20  percée  de  deux  trous  oblongs  tels 
que  21  et  dotée,  sur  un  côté,  d'un  rebord  longitudi- 
nal  22  de  forme  conjuguée  des  angles  des  bar- 
quettes  1  . 

Cette  plaque  20  est  solidarisée  à  la  chaîne  16 
ou  17  par  l'intermédiaire  d'une  platine  23  sur  la- 
quelle  elle  est  fixée  au  moyen  de  vis  24  logées 
dans  les  trous  oblongs  21. 

La  fixation  de  la  platine  23  sur  la  chaîne  16  ou 
17  est  quant  à  elle  assurée  au  moyen  de  deux 
tiges  telles  que  25  s'étendant  en  saillie  sur  ladite 
platine  et  bloquées  par  rapport  à  un  maillon  de 
ladite  chaîne  au  moyen  d'un  système  écrou/contre- 
écrou  26. 

Cette  platine  23  est  en  outre  dotée,  en  sous- 
face  et  dans  le  prolongement  des  tiges  25,  de  deux 
doigts  tels  que  27  disposés  de  façon  à  être  logés 
dans  une  rainure  de  guidage  28  ménagée  longitu- 
dinalement  dans  un  bloc  29  en  matière  plastique 
disposé  sous  la  trajectoire  de  chaque  chaîne  16,  17 
de  façon  à  servir  de  surface  de  glissement  pour 
chaque  platine  23. 

Il  est  à  noter  que  la  conception  des  conforma- 
teurs  permet,  d'une  part,  d'ajuster  facilement 
l'écartement  entre  deux  éléments  14,  15  grâce  aux 
trous  oblongs  et,  d'autre  part,  de  changer  rapide- 
ment  de  conformateurs  selon  la  forme  des  barquet- 

tes  1  à  obturer. 
La  machine  comporte,  par  ailleurs,  interposés 

le  long  de  la  trajectoire  rectiligne  des  conforma- 
teurs  14,  15,  des  moyens  conformateurs  de  formes 

5  conjuguées  de  celle  de  la  section  transversale  d'un 
couvercle  3.  Elle  comprend,  de  plus,  des  moyens 
d'amenée  des  couvercles  3  adaptés  pour  présenter 
chaque  couvercle  de  façon  inclinée  au  droit  des 
moyens  conformateurs  précités,  dans  une  position 

io  telle  qu'une  barquette  1  vienne  en  contact  avec  le 
rebord  4  de  ce  couvercle,  le  retour  d'encliquetage 
2  de  ladite  barquette  étant  dispose  au-dessus  des 
plots  d'encliquetage  5  dudit  couvercle. 

Les  moyens  conformateurs  comportent,  en 
15  premier  lieu,  et  tel  que  représenté  à  la  figure  3, 

une  bobine  fixe  30  dont  l'axe  est  fixé  sur  deux 
flasques  latéraux  tels  que  31.  Cette  bobine  30, 
d'une  part,  est  disposée  et,  d'autre  part,  présente 
des  flancs  de  forme  adaptée  pour  enserrer  un 

20  couvercle  3  reposant  sur  une  barquette  1  de  façon 
à  centrer  ce  dernier  et  à  exercer  une  pression  sur 
le  rebord  4  dudit  couvercle. 

Ces  moyens  conformateurs  comportent  en  ou- 
tre,  tel  que  représenté  à  la  figure  6,  un  étrier  32  de 

25  section  conjuguée  de  la  section  transversale  des 
couvercles  3,  destiné  à  être  déplacé  vers  le  bas  et 
à  exercer  sur  ledit  couvercle  et  son  rebord  périphé- 
rique  4,  une  pression  apte  à  engendrer  l'assembla- 
ge  des  plots  d'encliquetage  5,  disposés  à  l'arrière 

30  des  couvercles  3  par  rapport  au  sens  de  déplace- 
ment  des  barquettes  1  . 

A  cet  effet,  cet  étrier  32  est  porté  par  l'extrémi- 
té  de  la  tige  d'un  vérin  33  agencé  verticalement,  et 
dont  le  corps  est  solidarisé  sur  un  portique  34 

35  disposé  au-dessus  du  circuit  de  déplacement  des 
conformateurs  14,  15. 

De  plus,  deux  tiges  verticales  telles  que  35 
fixées  sur  l'étrier  32  et  montées  coulissantes  par 
rapport  au  portique  34,  assurent  le  guidage  de  cet 

40  étrier. 
En  outre,  la  machine  comporte,  interposé  entre 

la  bobine  30  et  l'étrier  32,  un  organe  d'appui  flexi- 
ble  36  porté  par  une  plaque  verticale  37  solidaire 
de  la  bobine  30.  Tel  que  représenté  à  la  figure  9, 

45  cet  organe  d'appui,  constitué  d'un  balai  36,  est 
dispose  de  façon  à  servir  de  butée  basse  définis- 
sant  la  position  d'un  couvercle  3  en  vue  de  l'entraî- 
nement  de  ce  dernier  par  une  barquette  1.  En 
outre,  ce  balai  36  présente  une  flexibilité  adaptée 

50  pour  qu'il  s'efface  horizontalement  lors  de  l'avance 
des  barquettes  1  . 

Les  moyens  d'amenée  des  couvercles  compor- 
tent,  quant  à  eux,  et  en  premier  lieu,  une  rampe 
inclinée  38  le  long  de  laquelle  descendent  par 

55  gravité  les  couvercles  3,  et  un  magasin  39  de 
couvercles  empilés  disposé  en  partie  haute  de 
cette  rampe. 

5 
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Tel  que  représenté  de  façon  schématique  à  la 
figure  7,  le  magasin  de  couvercles  comporte  quatre 
vérins  tels  que  40  agencés  horizontalement  et  dont 
le  corps  est  solidaire  de  la  paroi  du  magasin  39, 
sur  les  tiges  desquels  repose  l'empilement  de  cou- 
vercles. 

Ce  magasin  39  comporte,  en  outre,  quatre  au- 
tres  vérins  tels  que  41  agencés  horizontalement  et 
disposes  au-dessus  des  vérins  40  précités,  de  fa- 
çon  à  venir  au  contact  du  rebord  du  deuxième 
couvercle  de  l'empilage,  en  partant  du  bas,  lors  de 
leur  déplacement. 

Le  magasin  39  comporte,  enfin,  un  vérin  42 
agencé  orthogonalement  par  rapport  à  la  rampe  38 
et  dont  le  corps  est  solidaire  de  cette  dernière.  Ce 
vérin  42,  disposé  à  l'aplomb  de  l'empilage  de 
couvercles  3,  comporte  une  tige  dotée  d'une  ven- 
touse  43  adaptée  pour  permettre  de  saisir  le  cou- 
vercle  inférieur  et  l'amener  sur  la  rampe  38. 

L'actionnement  de  ce  vérin  42  est  réalisé  une 
fois  les  vérins  41  déployés  de  façon  à  venir  au 
contact  du  rebord  du  second  couvercle  de  l'empila- 
ge,  et  les  vérins  40  rétractés  de  façon  à  permettre 
la  descente  du  couvercle  inférieur. 

La  rampe  de  guidage  comporte  quant  à  elle, 
tel  que  représenté  à  la  figure  4,  une  goulotte  38 
support  des  couvercles,  comportant  des  moyens 
de  guidage  latéral  desdits  couvercles  constitués  de 
deux  tiges  telles  que  44,  disposées  de  part  et 
d'autre  de  la  goulotte. 

Cette  goulotte  38  est  portée  par  un  axe  d'arti- 
culation  45  permettant  de  régler  son  inclinaison.  A 
titre  d'exemple,  pour  des  barquettes  1  telles  que 
décrites  plus  haut,  l'inclinaison  adéquate  de  la  ram- 
pe  est  de  21  °  . 

Les  tiges  44  de  guidage  latéral  sont  quant  à 
elles  espacées  de  façon  à  centrer  les  couvercles  3 
par  rapport  aux  flancs  de  la  bobine  30.  Tel  que 
représenté  à  la  figure  9,  ces  tiges  44  s'étendent, 
en  outre,  pratiquement  jusqu'au  droit  de  cette  bobi- 
ne  30,  alors  que  le  fond  de  la  goulotte  38  est 
interrompu  à  une  distance  du  balai  36  de  butée 
basse  sensiblement  inférieure  à  la  longueur  d'un 
couvercle  3. 

Les  moyens  d'amenée  des  couvercles  compor- 
tent,  en  outre,  un  doigt  escamotable  46,  tel  que  par 
exemple  constitué  par  l'extrémité  de  la  tige  d'un 
vérin,  disposé  vers  l'extrémité  inférieure  de  la  ram- 
pe  38,  et  adapté  pour  venir  faire  saillie  au-dessus 
de  ladite  rampe  de  façon  à  stopper  la  descente  du 
couvercle  3  se  trouvant  en  tête  de  ligne. 

Ces  moyens  d'amenée  des  couvercles  3  com- 
prennent,  de  plus,  des  moyens  d'entraînement  du 
couvercle  3  stoppé  par  le  doigt  escamotable  46, 
aptes  à  amener  ledit  couvercle,  après  retrait  dudit 
doigt,  dans  sa  position  de  butée  basse  contre  le 
balai  36. 

Ces  moyens  d'entraînement  comprennent  un 
premier  vérin  47  disposé  au-dessus  de  la  rampe 
38  parallèlement  à  cette  dernière.  Le  corps  de  ce 
vérin  47  est  fixé  à  ladite  rampe,  de  façon  que  sa 

5  tige  soit  orientée  vers  le  bas. 
Ces  moyens  d'entraînement  comportent,  en 

outre,  un  deuxième  vérin  48  porte  par  la  tige  du 
vérin  47  précité,  de  façon  à  s'étendre  orthogonale- 
ment  par  rapport  à  la  rampe. 

io  Ils  comprennent  enfin  une  plaque-poussoir  49 
fixée  sous  l'âme  d'un  étrier  50  porté  par  la  tige  du 
vérin  48,  de  façon  à  s'étendre  parallèlement  à  la 
rampe  38.  Cette  plaque-poussoir  49  présente  en 
outre  une  ondulation  transversale  51  destinée  à 

15  venir  se  positionner  entre  deux  couvercles  consé- 
cutifs  lorsque  cette  plaque  49  est  plaquée  sur 
ceux-ci. 

Le  fonctionnement  de  ces  moyens  d'entraîne- 
ment  est  asservi  à  des  moyens  de  détection  de  la 

20  présence  d'une  barquette  1,  tel  que  par  exemple 
une  ou  plusieurs  cellules  photo-électriques. 

Cet  asservissement  et  la  disposition  des 
moyens  d'entraînement  sont  aptes  à  les  faire  fonc- 
tionner  de  la  manière  suivante  . 

25  En  premier  lieu,  les  positions  rétractée  du  vérin 
47  et  déployée  du  vérin  48  sont  adaptées  pour 
amener  la  plaque  49  au  contact  du  couvercle  3 
stoppé  par  le  doigt  escamotable  46  et  du  couvercle 
3  se  situant  en  seconde  position,  l'ondulation  51 

30  étant  logée  entre  les  deux  couvercles. 
Sur  l'ordre  des  moyens  de  détection,  le  doigt 

escamotable  46  est  rétracté,  et  le  vérin  47  déployé 
de  façon  à  amener  le  couvercle  situé  en  tête  de 
file  jusqu'à  sa  position  adéquate  pour  être  entraîné 

35  par  une  barquette  1  . 
Le  vérin  48  est  alors  rétracté,  le  doigt  escamo- 

table  46  ayant  été  au  préalable  déployé  de  façon  à 
éviter  au  couvercle  suivant  de  poursuivre  sa  des- 
cente.  Il  est  à  noter  que  lors  de  la  rétraction  du 

40  vérin  48,  le  couvercle  3  se  trouve  arrêté  en  butée 
basse  par  le  balai  36  et  ne  peut  donc  poursuivre  sa 
descente. 

Enfin,  le  vérin  47  est  rétracté  puis  le  vérin  48  à 
nouveau  déployé  en  vue  de  commencer  un  nou- 

45  veau  cycle. 
La  machine  selon  l'invention  comporte,  par  ail- 

leurs,  une  bande  transporteuse  sans  fin  52  sur 
laquelle  sont  amenées  les  barquettes  1  avant  que 
les  éléments  14,  15  des  conformateurs  ne  s'écar- 

50  tent,  libérant  ainsi  lesdites  barquettes. 
Cette  bande  transporteuse  comporte  un  pre- 

mier  tronçon  52a  incliné  ascendant,  destiné  à  re- 
monter  les  barquettes  1  de  façon  à  permettre  de 
libérer  le  retour  périphérique  2  avant  que  les  élé- 

55  ments  14,  15  de  conformateurs  ne  s'écartent. 
La  machine  selon  l'invention  comporte,  enfin, 

un  poste  d'étiquetage  des  barquettes  1  fermées  se 
déplaçant  sur  la  bande  transporteuse  52. 

6 
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Ce  poste  d'étiquetage  comporte,  en  premier 
lieu,  des  moyens  53  de  distribution  d'étiquettes  de 
type  connu  en  soi,  adaptés  pour  venir  apposer  sur 
le  couvercle  3,  une  étiquette  de  longueur  supérieu- 
re  à  la  largeur  d'une  barquette  1,  disposée  de 
façon  à  dépasser  de  part  et  d'autre  du  couvercle  3. 

Ce  poste  d'étiquetage  comporte,  en  outre,  des 
moyens  adaptés  pour  rabattre  les  extrémités  des 
étiquettes  et  les  appliquer  sur  les  faces  longitudina- 
les  de  la  barquette  fermée. 

Tels  que  représentés  à  la  figure  5,  ces  moyens 
comportent,  en  premier  lieu,  deux  balais  horizon- 
taux  tels  que  54  fixés  vers  les  extrémités  des  ailes 
d'une  tôle  55  en  forme  de  U  inversé  disposée  au- 
dessus  de  la  bande  transporteuse  52. 

Cette  tôle  55  et  ces  balais  54  sont  agencés 
pour  que  les  extrémités  desdits  balais  soient  espa- 
cées  d'une  distance  inférieure  à  la  largeur  d'une 
barquette  1  . 

Ces  moyens  comportent,  en  outre,  un  vérin  56 
agencé  verticalement,  dont  le  corps  est  fixe  sur  un 
portique  57  dispose  au-dessus  de  la  bande  trans- 
porteuse  52,  et  dont  la  tige  porte  la  tôle  55. 

Le  vérin  56  est  asservi  de  façon  à  se  déployer 
sensiblement  avant  que  la  portion  de  la  barquette 
recouverte  de  l'étiquette  ne  parvienne  à  son 
aplomb,  puis  pour  se  rétracter  entre  deux  barquet- 
tes. 

Enfin,  une  tige  58  solidaire  de  la  tôle  55  et 
coulissante  par  rapport  au  portique  57,  permet  de 
guider  cette  tôle  lors  de  ses  déplacements  verti- 
caux. 

Revendications 

1.  Machine  pour  la  fermeture  d'un  conteneur  (1), 
tel  qu'une  barquette  en  matériau  semi-rigide, 
doté  d'une  face  (1a),  dite  supérieure,  ouverte, 
au  moyen  d  un  couvercle  (3)  de  forme  conju- 
guée  de  ladite  face  supérieure,  lesdits  conte- 
neur  et  couvercle  étant  dotés  de  moyens  d'en- 
cliquetage  (2,  5)  aptes  à  permettre  leur  assem- 
blage,  ladite  machine  étant  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comprend  : 

-  des  moyens  (6-11)  de  convoyage  en 
continu  adaptés  pour  amener  les  conte- 
neurs  (1)  individuellement  les  uns  à  la 
suite  des  autres, 

-  une  pluralité  de  conformateurs  composés 
chacun  d'au  moins  deux  éléments  (14, 
15)  destinés  à  coopérer  pour  ceinturer 
chaque  conteneur  (1),  à  proximité  de  la 
face  supérieure  (1a)  et  sur  la  plus  grande 
partie  du  périmètre  dudit  conteneur, 

-  des  moyens  d'entraînement  (16-19)  des 
éléments  (14,  15)  des  conformateurs 
adaptés  pour  les  déplacer  en  une  boucle 
fermée  le  long  de  laquelle  les  éléments 

(14,  15)  d'un  conformateur  sont  amenés 
de  part  et  d'autre  d'un  conteneur  (1)  jus- 
qu'à  venir  ceinturer  ce  dernier,  puis  dé- 
placés  linéairement  de  façon  à  entraîner 

5  ledit  conteneur,  et  enfin  amenés  à  libérer 
le  conteneur, 

-  des  moyens  (38-51)  d'amenée  des  cou- 
vercles  (3)  adaptés  pour  présenter  cha- 
que  couvercle  (3)  de  façon  inclinée  au- 

io  dessus  de  la  face  supérieure  (1a)  d'un 
conteneur  (1),  dans  une  position  telle  que 
ledit  conteneur  vienne  en  contact  avec 
une  face  d'extrémité,  dite  amont,  dudit 
couvercle  et  entraîne  celui-ci  avec  lui, 

15  -  des  moyens  conformateurs  (30,  32)  de 
formes  conjuguées  de  celle  de  la  section 
transversale  d'un  couvercle  (3),  adaptés 
pour  venir  exercer  sur  ledit  couvercle 
une  pression  apte  à  engendrer  l'assem- 

20  blage  du  conteneur  (1)  et  du  couvercle 
(3). 

2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  : 

25  -  les  moyens  d'entraînement  (16-19)  des 
conformateurs  (14,  15)  sont  disposés  de 
façon  à  déplacer  ces  derniers  selon  une 
trajectoire  horizontale  située  à  une  hau- 
teur  adaptée  pour  que  lesdits  conforma- 

30  teurs  viennent  entourer  les  conteneurs 
(1)  dans  une  portion  intermédiaire  de  leur 
hauteur, 

-  les  moyens  de  convoyage  (6-11)  com- 
portent  une  piste  (6)  sur  laquelle  se  dé- 

35  placent  les  conteneurs  (1),  ladite  piste 
étant  interrompue  en  amont  du  point 
d'amenée  des  couvercles  (3)  de  façon 
que  chaque  conteneur  (1)  subisse  un  dé- 
placement  vers  le  bas  par  rapport  au 

40  conformateur  (14,  15)  l'entourant,  ame- 
nant  ledit  conteneur  à  se  retrouver  cein- 
turé  à  proximité  de  sa  face  supérieure 
(1a). 

45  3.  Machine  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  de  convoyage  compren- 
nent  une  chaîne  (8)  à  tasseaux  (9)  entraînée 
en  boucle  fermée  autour  de  deux  pignons  (10, 
11)  à  axes  horizontaux,  ladite  chaîne  étant 

50  disposée  de  façon  que  les  tasseaux  (9)  fassent 
saillie  au-dessus  de  la  piste  (6),  au  travers 
d'une  fente  longitudinale  (7)  ménagée  dans 
cette  dernière. 

55  4.  Machine  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
d'entraînement  des  conformateurs  (14,  15) 
comprennent  deux  chaînes  (16,  17)  supports 
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desdits  conformateurs  entraînées  en  boucle 
fermée  autour  de  pignons  (18,  19)  à  axes 
verticaux,  lesdites  chaînes  supportant  chacune 
un  des  éléments  (14,  15)  des  conformateurs  et 
étant  agencées  parallèlement  l'une  par  rapport  5 
à  l'autre  de  façon  que  lesdits  éléments  vien- 
nent  coopérer  en  vue  de  l'entraînement  des 
conteneurs  (1). 

Machine  selon  la  revendication  4,  caractérisée  10 
en  ce  que  chaque  élément  (14,  15)  d'un 
conformateur  est  constitué  de  deux  pièces 
(14a,  14b,  15a,  15b)  en  forme  de  L  disposées 
en  regard  l'une  de  l'autre  et  portées  chacune 
par  un  organe  support  (23)  solidarise  à  au  75 
moins  un  maillon  de  la  chaîne  d'entraînement 
(16,  17). 

Machine  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  que  :  20 

-  l'organe  support  de  chaque  pièce  (14a, 
14b,  15a,  15b)  d'un  élément  (14,  15)  de 
conformateur  comporte  une  platine  (23) 
solidarisée  à  au  moins  un  maillon  de  la 
chaîne  (16,  17)  au  moyen  d'un  axe  (25),  25 
et  dotée  d'au  moins  un  doigt  (27)  faisant 
saillie  en  sous-face, 

-  une  piste  de  guidage  (29),  disposée  sous 
chaque  chaîne  (16,  17),  comporte  une 
surface  support  apte  à  permettre  le  glis-  30 
sèment  des  platines  (23),  dans  laquelle 
est  ménagée  une  rainure  de  guidage  (28) 
des  doigts  (27)  desdites  platines. 

Machine  selon  l'une  des  revendications  précé-  35 
dentés  pour  la  fermeture  d'un  conteneur  (1)  au 
moyen  d'un  couvercle  (3)  doté  d'un  rebord 
périphérique  (4)  d'encliquetage,  caractérisée 
en  ce  que  les  moyens  conformateurs  com- 
prennent  une  bobine  centreuse  (30)  compor-  40 
tant  des  flancs  adaptés  pour  enserrer  le  cou- 
vercle  (3)  et  exercer  une  pression  sur  le  rebord 
(4)  de  ce  dernier. 

Machine  selon  la  revendication  7  destinée  à  45 
l'assemblage  de  couvercles  (3)  et  de  conte- 
neurs  (1)  dotés  de  moyens  d'encliquetage  (2, 
5)  respectivement  disposés  au  niveau  des  fa- 
ces  d'extrémité  dites  amont  et  aval  desdits 
couvercles  et  conteneurs,  caractérisée  en  ce  50 
que  : 

-  les  moyens  d'amenée  (38-51)  des  cou- 
vercles  (3)  sont  adaptés  pour  les  présen- 
ter  dans  une  position  telle  que  leurs 
moyens  d'encliquetage  amont  (5)  soient  55 
disposés  en  correspondance  avec  les 
moyens  d'encliquetage  amont  (2)  des 
conteneurs  (1)  venant  en  contact  avec 

lesdits  couvercles, 
-  les  moyens  conformateurs  comportent, 

en  aval  de  la  bobine  centreuse  (30),  un 
étrier  (32)  de  section  conjuguée  de  la 
section  transversale  d'un  couvercle  (3), 
et  des  moyens  d'entraînement  (33)  dudit 
étrier  selon  un  axe  vertical,  aptes  à  dé- 
placer  ce  dernier  de  façon  qu'il  vienne 
exercer  une  pression  sur  le  couvercle 
(3),  au  niveau  de  l'extrémité  arrière  de  ce 
dernier,  en  vue  d'entraîner  l'assemblage 
des  moyens  d'encliquetage  aval. 

9.  Machine  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
d'amenée  des  couvercles  (3)  comprennent  : 

-  une  rampe  inclinée  (38)  dotée  de 
moyens  (44)  de  guidage  latéral  adaptés 
pour  centrer  les  couvercles  (3)  par  rap- 
port  aux  flancs  de  la  bobine  centreuse 
(30), 

-  un  magasin  (39)  de  couvercles  (3)  empi- 
lés  les  uns  sur  les  autres,  disposé  vers 
l'extrémité  haute  de  la  rampe  (38), 

-  des  moyens  de  préhension  (42,  43)  ap- 
tes  à  saisir  un  à  un  les  couvercles  (3) 
empilés  et  à  les  déposer  sur  la  rampe 
(38), 

-  des  moyens  d'arrêt  escamotables  (46) 
disposés  vers  l'extrémité  inférieure  de  la 
rampe  (38),  agencés  pour  stopper  la 
descente  du  couvercle  (3)  se  trouvant  en 
tête  de  ligne  et  se  présentant  au  niveau 
de  ladite  extrémité, 

-  et  des  moyens  d'entraînement  (47-51)  du 
couvercle  (3)  stoppé  par  les  moyens 
d'arrêt  escamotables  (46),  adaptés  pour 
amener  ledit  couvercle  dans  la  position 
appropriée  pour  permettre  son  entraîne- 
ment  par  un  conteneur  (1). 

10.  Machine  selon  la  revendication  9,  caractérisée 
en  ce  que  : 

-  les  moyens  d'entraînement  du  couvercle 
(3)  se  trouvant  en  tête  de  ligne  compren- 
nent  une  plaque-poussoir  (49)  agencée 
pour  venir  en  prise  avec  ledit  couvercle, 
et  des  moyens  de  déplacement  (47,  48) 
de  ladite  plaque-poussoir  aptes  à  la  dé- 
placer  longitudinalement  le  long  de  la 
rampe  (38)  et  orthogonalement  au-des- 
sus  de  celle-ci, 

-  un  organe  de  butée  flexible  (36)  est  dis- 
posé  de  façon  à  interdire  un  glissement 
éventuel  d'un  couvercle  (3)  amené  en 
position  de  coopération  avec  un  conte- 
neur  (1),  lorsque  la  plaque-poussoir  (49) 
n'est  plus  en  prise  avec  ledit  couvercle, 
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ledit  organe  de  butée  étant  en  outre 
adapté  pour  s'effacer,  par  l'effet  de  sa 
flexibilité,  sous  la  poussée  d'un  conte- 
neur  (1)  coopérant  avec  ledit  couvercle. 

5 
11.  Machine  selon  la  revendication  10,  caractéri- 

sée  en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens  de 
détection  de  la  position  d'un  conteneur  (1) 
aptes  à  commander  les  moyens  d'entraîne- 
ment  (47-51)  du  couvercle  (3)  se  trouvant  en  10 
tête  de  ligne. 

12.  Machine  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
des  moyens  de  pesée  (12)  de  chaque  conte-  75 
neur  (1)  constitués  d'une  balance  électronique, 
et  un  poste  d'évacuation  (13)  des  conteneurs 
hors  gabarit. 

13.  Machine  selon  l'une  des  revendications  précé-  20 
dentés,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
une  bande  transporteuse  (52)  d'évacuation  des 
conteneurs  (1)  fermés  disposée  de  façon  à 
prendre  en  charge  le  déplacement  desdits 
conteneurs  lorsque  ceux-ci  sont  libérés  des  25 
conformateurs  (14,  15). 

14.  Machine  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  : 

-  un  poste  d'étiquetage  (53)  adapté  pour  30 
apposer  transversalement,  sur  le  couver- 
cle  (3)  d'un  conteneur  (1)  fermé,  une 
étiquette  de  longueur  supérieure  à  la  lar- 
geur  dudit  couvercle  disposée  de  façon 
à  dépasser  de  part  et  d'autre  de  ce  35 
dernier, 

-  des  organes  d'appui  (54)  disposés  de 
façon  à  se  trouver  de  part  et  d'autre  des 
conteneurs  (1),  associés  à  des  moyens 
de  déplacement  vertical  (56)  aptes  à  les  40 
déplacer  le  long  d'un  conteneur  (1)  de 
façon  qu'ils  rabattent  les  extrémités  des 
étiquettes  et  qu'ils  appliquent  ces  derniè- 
res  sur  les  faces  longitudinales  du  conte- 
neur  fermé.  45 
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